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par des ingénieurs constatant si oui
°" "«."' ou jusqu'à quel point les
conditions ont été accomplies et de
laire donner ensuite un avis de
quinze jours à la municipalité inté-
ressée avant que le lieutenant gou-
verneur en conseil prenne le rap-
port sous considération.

Les résolutions, depuis les clans, s
a lU autorisent le maire ou le pio-

let des municipal! tés qui ont soiimiu

f
signer et à livrer au gouveniemeiit!

les débenlures pour le montant de
leurs souscriptions, dans le cas où
la corporation refuserait de le f liiv •

et elles pourvoient à ce (jiie les ic'
Dentures soient signées par un ^yn-
dic, au nom des municipalités, dans
le cas ou le maire ou le préfet refii
seraient de signer. L'émission dns
debentures n'aura pis l'cflei de
rendre les municipalités respnn.-a-
Dles

;
elles l'étaient déjà en vertu de

eur» règlements a en vertu de
lacté de 187:. Chaque municipalité
est tenue tous les ans .le p;iyer l'ii -

teiôtdiietla contribiuion au fonds
d amortissement. C^^tte obligation
résulte de son règlement, conlirmé
par celte législature. L'émi.'^sion dns
débentures n'aura d'autre ellet oup
de permettre au gouvernement d'eu
lealiser le montant.

Les lie, lie et 13e résolutions
pomvmfntàceque les {orti uis r'e
débentures, à défaut par ui;e muni
cipalité de'pa;^ r;n;;.èt amoi;;": aéJé'p;-:?^^^"""'''^-^" ^^'"«'
droit, sur demande par ec, if appuvée i o dm 'd. ,i^

, '°\' "'"''''^
,'°"J0"'-«

droit, sur demande par eci if appuvée
d un aliidavuconi^tatant le .élaiiide
paiement,de faire prélever d'une ma-
nière sommaire par le shérif sur les
contribuables le moniant requis
et ces résolutions autorisent it;

shérif à procéder A la peicenlimi
de ces arrérages avec intérêts et
irais, de la môme manieie qu'il
procède peur prélever le mon-
tant d'un jugement rendu lontie
une municipalité. ],a dette oui

I

ressee n'aurait qu'à faire, pour le

1

paiement de chaque année, un rôle
de perception

;
et il aurait le droit, à

î

dotant de paiemea, de prélever la

j

quote^paitde chaque contribuable

I

sans poursuite, ou procédé judi-

I

Claire, par la saisie et la vente de
!

ses meubles, ou par l'adjudication
des immeub'es imposables en ver-
tu du lèglement. Ainsi l'eflet
(ios résolutions 11, 12 et 13, est
simplement de substituer le shérif
au secrétaire trésorier pour la per-
«oplioii de la quote-part payable par
'liaque contribuable. Los munici-
palit(!j=, SI elles étaient disposées à
remplir leurs engagements auraient
execiiiion parée contre les conu-i-
nnables; ,.t je ne vois pas qu'il
y ait d'injustice à donner cette
e\"cntion parée aux porteurs .^es
"ebeiiiiires quand les municipalités
seront récalcitrantes.

O.i MOUS dit (jiie les résolutions
rendraient le shérif absolu, et qu'il
pourrait^ commettre d.-s injustices
sans cju il y ,.fit .j^ remède. Tel ne
'^«"'' '^^^ 1« ^^as. Le shérif est un
oincier de la cour supérieure et il
estMuis le contrôle de celte cour. Si
on lais'iitvoirqne le montant que

l'Mwieiirs de débentures deman-
deraient a iaire prélever, a été payé
on que la .jnole-purt d'un individu
dont les clléts seraient saisis ou dont
i icrre serait annoncée en vente,

le droit (le donner un ordre pour
arrêter les procédés, et le shérif sc-
iait oblig,. do s'y conformer sous les
peines jiour mépris de cour

Les municipalités qui ont souscrit
ont sollicite et ont même exigé (fue
le gouvernement vint à faire leclie-nun connue iravailpublic; etniain-
onant la bonne foi qui doit régner
ilans

1 exécution, les conventions
•'ulre l<-s municipalités et le kou-
veniomtMit, aussi bien qu'entre desï^urraitêtre^ib;.- .I^^^'U^

i ^^rUcS ?"' /ï"^ qu'entre^E
shenfestune dette Snun.cip/tie

; et 1 Xin '^^^chaque contnbuM-le est resr onsable ;,'>
'8^11011^111 elles ont contractées.Chaque contribufi-le est res[oi)sable

pour ?aqiioie-j art. L'obligation de
payer qui incombe à chaque cm-
iribuable résulte d'un lègltmeni lé-
galement adopté et i.gulièremei.t

i"' 'CD cicxiui.rs munici-
paux, t^i les mnuicipaliiés avaient
le désir de payer, le secietaire-tié-
soner de chaque luunicipalité nite-

•o que les municipalités doivent
Kst.

,

n-aindre cette loi? Mais non; car
l"ut ce qu'elles ont à faire est de

I

payer honnêtement i-e qu'elles ont
promis, et ce qu'elles doivunf et 1"

;»' "*" los allectora pas. Ces ciauses
' i»'it pour objet qu.> d'assurer et
'•'' '•"••<•' l'<"xocution d'obligatioua
inlericuros.


